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Avec le printemps, le temps des travaux en direction de nos espaces publics reprend. Vous avez forcé-
ment remarqué les travaux en cours sur le carrefour giratoire de la Bécasse. Celui-ci fait l’objet d’une
reprise totale des massifs et du style, proposée par la Commission Environnement et réalisée sous la

maîtrise d’un paysagiste conseil. Les plants seront livrés début mai. Les travaux sont réalisés conjointement par
le chantier d’insertion Stenay Environnement ainsi que par les Services Techniques de la Ville ; nous espérons
que le résultat vous satisfera. 

Concernant la vie des Services, et plus particulièrement l’organisation des Services Techniques et des Espaces
verts, souhaitons la bienvenue à un nouvel agent à notre service, Mr Pascal Fisson, technicien expérimenté qui
nous rejoint depuis Evian-les-Bains par mutation, et qui aura la charge spécifique des espaces publics, de leur
entretien, de leur embellissement.

L’occasion m’est donnée, en cette période de reprise des tontes, de rappeler avec force une fois encore le respect
que les propriétaires de chiens doivent aux femmes et aux hommes qui entretiennent nos espaces publics, aux
enfants qui fréquentent ces espaces. Nous sommes résolus à lutter contre cette incivilité quotidienne.

En matière de fiscalité locale, le Conseil Municipal a voté des taux inchangés d’imposition. L’impact réel de la
suppression de la Taxe Professionnelle sera mesuré en cours d’année. Nous vous informerons des conséquences
positives ou négatives de cette nouvelle donne fiscale. Les redevances des services de l’eau et de l’assainissement
sont également inchangées.

Une réunion publique de présentation du programme de travaux 2010 aura lieu en mairie le mardi 4 mai à 20
heures à l’Hôtel de Ville. Une occasion supplémentaire pour la Municipalité de vous présenter le programme
prévu au budget de cette année 2010.

Enfin, les manifestations du 30e anniversaire de notre jumelage à Münnerstadt se sont très bien déroulées, avec
le déplacement d’une délégation de 80 personnes environ : correspondants, élus, musiciens de la Lyre
Stenaisienne, sapeurs pompiers.  Un accueil de qualité, de bons moments de partage et d’amitié. Une volonté
réaffirmée de poursuivre, notamment les échanges scolaires qui sont primordiaux. Tout en essayant d’identifier
des nouvelles pistes d’échanges. Vos idées sont également les bienvenues. 

Stéphane PERRIN.
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P O I N T  I N F O S  S T E N A Y .

Un règlement concernant l’affichage sur le territoire de la
commune vient d’être mis en place pour éviter le dévelop-
pement anarchique de panneaux d’annonces de toutes
sortes, notamment sur les secteurs de la ZAC et des gira-
toires de la Pierreuse et de la Bécasse. L’affichage reste
libre sur les panneaux existants :

• rue Gounod,

• rue Chanzy,

• place Martinot,

• rue Pasteur, 

• rue du Canal (Faubourg de Cervisy).

Il est conseillé également d’utiliser le panneau d’affi-
chage lumineux installé dernièrement place
Raymond Poincaré. Seul le giratoire de la Bécasse
pourra servir de lieu d’affichage après autorisation
délivrée par Mr le Maire de Stenay pour les mani-
festations répondant aux critères suivants :

• Manifestations ou événements locaux ou cantonaux
à caractère culturel, sportif, social, environnemental
ou touristique,

• Manifestations régionales ou départementales d’en-
vergure soutenue par le Conseil Régional de
Lorraine ou le Conseil Général de la Meuse, et en
respectant certaines conditions :

- Pose dix jours avant la date de la manifestation,

- Dépose dans les 48 heures,

- Un seul panneau ou banderole de dimension
minimum A3 (42 sur 29,7 cm) et maximum 1m x
1.50m,

- Présentation lisible, écriture dactylographiée,

- Ils seront installés le plus loin possible de la
voirie, c’est-à-dire juste devant la végétation en
périphérie extérieure du rond-point. L’implantation
dans la partie centrale du giratoire est interdite.

• La fixation sur les mâts de signalisation, sur les
poteaux d’éclairage public, sur les arbres, est prohi-
bée.

Le règlement complet est disponible en mairie. 

—————————— RÈGLEMENT D’AFFICHAGE. —————————

Un gala de catch, organisé par l’amicale des Sapeurs
Pompiers de Stenay et soutenu par la commune, se dérou-
lera le samedi 9 octobre prochain. Ce gala est proposé par
La Fédération de Catch Sportif Wrestling Star. Une confé-

rence de presse aura lieu au Centre de Secours le lundi 3
mai à 18h30 pour présenter l’évènement avec Mr Flesh
Gordon, représentant l'organisateur et catcheur de renom.

———————————— GALA DE CATCH. ————————————

Les 45 élèves de l'atelier/option théâtre de la cité scolaire
Alfred Kastler, en partenariat avec Transversales de
Verdun, présenteront au Musée de la Bière leur travail en
deux spectacles différents sous le titre : Sacrée famille.

1ère partie les jeudi 20, vendredi 21, samedi 22 à 20h30,
2ème partie les jeudi 27, vendredi 28, samedi 29 à 20h30,

Réservation souhaitée au secrétariat du lycée
(03 29 80 32 54).

———— THÉÂTRE AVEC LES ÉLÈVES DE LA CITÉ SCOLAIRE ———

Une réunion publique se déroulera le mardi 4 mai à l’Hôtel de Ville 20h00 pour présenter le programme des travaux
2010.

———————— PRÉSENTATION DES TRAVAUX 2010. ———————

M a i  2 0 1 0
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——————— A LA MAISON DU PARC. —————————
Pour tout renseignement, contacter la Maison du Parc au 03 29 80 39 08 de 9h00 à

12h00 et de 13h30 à 17h30.

n LE P’TIT MONDE : Pour les enfants de moins de 6 ans :

• Mercredi de 13h30 à 17h00
• Jeudi de 9h00 à 11h30. 

n MICRO CRÈCHE : Du lundi au vendredi, de 7h30 à 18h30.

n FOYER DES JEUNES : (Résidence Vauban).

de 14 ans à 18 ans : 
• mardi de16h00 à 20h00    
• mercredi de 15h00 à 20h00
• jeudi de 16h00 à 20h00    
• vendredi et samedi de 16h00 à 19h00 et de 20h30 à 22h30.

TOUS PUBLICS : mardi et jeudi (14h00-16h00).

n LA BOUTIQUE DE LA MAISON DU PARC
NOUVEAU : A partir du 3 mai, La Boutique de la Maison du Parc, sera ouverte à tous les :

• Lundis (10h00 – 12h00 et 14h00 – 17h00) 
• Mercredis (10h00 – 12h00 et 14h00 – 17h00) 
• Jeudis (10h00 – 12h00 et 14h00 – 17h00)
• Vendredis (14h00 – 17h00)

n ESCAP’ADOS. Foyer des Jeunes du Canton de Stenay. 
Vous avez une idée, une envie ou bien un hobby, vous êtes seul ou en groupe. Venez partager et peut-être
monter un projet. Ce sont les idées les plus innocentes qui mènent aux plus grands projets. Nous vous atten-
dons au Foyer des Jeunes (demander Manu au 03 29 80 47 41).

• Mercredi 19 mai : Découverte « Chasse aux animaux de la mare » et balade en bateau

• Tarif : 2 € par personne (réservation obligatoire). Inscriptions et renseignements à la Maison du Parc. 

n NOUVEAU : ATELIER D’ACCOMPAGNEMENT ADMINISTRATIF.
Cet atelier s’adresse à toute personne qui rencontre un problème pour remplir un document administratif, qui
souhaite réaliser son CV ou être soutenue dans ses démarches d’emplois ou ses démarches personnelles. On
peut venir sans rendez-vous le lundi après-midi de 14h00 à 15h30, la gratuité est totale.

n ATELIER BRIC’ART : Informations à la Maison du Parc.

•••
Pour tout renseignement sur les activités, contacter la Maison du Parc. Possibilité de mettre en place
de nouveaux ateliers à la demande.

Si vous voulez vous débarrasser de petites choses inutiles à vos yeux, la Maison
du Parc récupère pour ses ateliers de loisirs créatifs : boutons, dentelles, tissus,
peintures, fils, perles, bijoux cassés…
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Philippe Voluer donnera une conférence le mercredi 19 sur le thème :
Les enfants de la Grande Guerre. Entre 1914 et 1918, beaucoup d’en-
fants stenaisiens furent livrés à eux-mêmes, sans école voire sans
parents. Mais de nombreux enfants sont également nés pendant cette
période, enfants naturels ou illégitimes. La conférence retracera la vie

difficile des femmes restées seules, sous domination militaire perma-
nente ; une période méconnue, vécue par une partie de la population
abandonnée par le pouvoir politique et dont tout souvenir a disparu
dès le 11 novembre 1918. Bibliothèque, résidence Vauban (18h00).

LAISSEZ-VOUS CONTER STENAY : CONFÉRENCE À LA BIBLIOTHÈQUE.

Une grande catastrophe maritime eut
lieu en Méditerranée en 1910, qui occasionna
une profonde émotion à Paris, à Marseille et
à Alger. Ce naufrage a été rapporté dans les
journaux du monde entier, et ils firent une
large place au seul survivant, Charles Bodez,
qui passa les premières années de sa retraite
à Stenay.

Le Général Chanzy était un navire trans-
atlantique de 109 mètres de long, lancé aux
chantiers de Saint-Nazaire en 1891 par la
Compagnie Générale Transatlantique. Plus

puissant navire de la C.G.T. en Méditerranée,
un des quinze navires de cette société à effec-
tuer la liaison Marseille – Alger, il avait à son
bord 86 passagers et 69 membres d’équipage.
Le 9 février en fin d’après-midi, il quitta le port
de Marseille en direction d’Alger et fut pris
dans une forte tempête. Il n’existait pas alors de
phares sur les îles de Minorque et Majorque, où
la côte était très dangereuse et avait déjà vu de
nombreux navires se briser sur les rochers. Le
Général Chanzy, frappé par plusieurs lames,
s’y brisa le 10 à cinq heures du matin. 

Un seul rescapé fut retrouvé, Marcel
Bodez, commis des douanes, né le 14 juillet
Epinal en 1886, fils de Charles Bodez, percep-
teur des contributions directes, et de Joseph
Octavie Brunin. Réveillé par la tempête, il avait
gagné la passerelle. Emporté par une lame, il
s’est retrouvé sur la côte rocheuses où il
demeura jusqu’au lendemain, rassemblant de
épaves pour se protéger de la mer. Il réussit à
être recueilli le 11 par des habitant, avant de
prévenir les autorités à Ciudadella, où il a été
soigné et pris en charge par le consul de France.
À Alger, cette catastrophe fut considérée
comme un deuil public, et les drapeaux ont été

mis en berne, de même que ceux de toutes les
compagnies maritimes.

Marcel Bodez fut rapatrié à Marseille le
16 février. Il partit le lendemain pour Paris où il
fut accueilli à la gare de Lyon par de nombreux
journalistes, des membres de sa famille (dont
son grand-père) et une foule de curieux. La
presse découvrit alors un fonctionnaire encore
jeune (il n’avait pas 24 ans) « de taille moyen-
ne, figure sympathique », mais encore très fati-
gué. Après une visite au ministère des Finance
(son ministère de tutelle), il partit le 18 vers le
Havre pour rejoindre sa mère. Il a terminé sa
carrière comme receveur principal des
Douanes, avant de prendre sa retraite à Stenay
en 1946. Pourquoi dans notre commune ? Nous
n’en savons rien. Il s’y est remarié en 1952 et a
habité successivement rue de la Citadelle, place
Jules Ferry, rue Basse des Remparts, rue
Chanzy, place Jean Ancel. Cet homme très dis-
cret a quitté Stenay (où on ignorait tout de ces
évènements) avec sa jeune épouse en août 1965
pour Ronceux (Vosges) ; il est décédé à
Neufchâteau (Vosges) en 1978 à l’âge de 92
ans. 

Philippe VOLUER.

MARCEL BODEZ, « HÉROS NATIONAL ».

M a i  2 0 1 0

• Le 1er - STENAY : Foire agricole et commerciale, petite restaura-
tion des Anciens d’AFN (Salle des Fêtes).
• Du 1er au 09 - STENAY : Exposition Les nouvelles acquisition
du Musée de la Bière.
• Le 4 - STENAY : Réunion publique de présentation du program-
me de travaux 2010 (à 20h00 à l’Hôtel de Ville).
• Le 08 - STENAY : Concert de Printemps de la Lyre Stenaisienne
(Salle des Fêtes).
• Le 08 - STENAY : Manifestation patriotique. 
• Les 08 et 09 - STENAY : Journées portes ouvertes au Musée de
la Bière.
• Le 09 - WISEPPE : Vide grenier.
• Le 09 - CHATTANCOURT : Marche découverte (LPO).
• Le 13 - MOUZAY  : Foire aux puces.
• Le 15  - STENAY : Nuit des Musées.
• Le 16 - POUILLY-SUR-MEUSE : Brocante.
• Le 16 - STENAY : Collecte de textiles (Lions Club).

• Du 17 au 24 - STENAY : Semaine Natura 2000 (LPO).
• Le 19 - STENAY : Conférence de Philippe Voluer (Bibliothèque).
• Du 20 au 29 - STENAY : Théâtre de la cité scolaire au Musée de
la Bière.
• Le 21 - STENAY :  Conférence de Pierre de Martin (Bibliothèque).
• Le 21 - STENAY :  Conférence au Musée de la Bière. 
• Le 23 – LANEUVILLE-SUR-MEUSE : Fête patronale.
• Le 23 – STENAY :  Don du Sang (Salle des Fêtes).
• Le 23 - LANEUVILLE-SUR-MEUSE  :  Fête de la pêche
(Etang de la Dodanne).
• Le 23 – STENAY :  Journée rollers et patinettes –de l’APE du 1er
degré (parking Salle Polyvalente).
• Le 23 – STENAY :  Soirée folk et country de la Bibliothèque
Pédagogique (Salle des Fêtes).
• Le 27 – STENAY :  Conférence-dédicace sur Pol VASSART
(Bibliothèque).

————————— AU COURS DU MOIS DE MAI. —————————
• Office de Tourisme : 5, place Raymond Poincaré - Tél. : 03 29 80 64 22 – Fax : 03 29 80 62 59 – Ouvert du lundi au samedi 10h00 à 12h et
de 14h00 à 17h00. Tous les jours de 16h00 à 18h00 à la capitainerie du Port de Plaisance à compté du 20 mars.(otsistenay@wanadoo.fr).
• Chaque dimanche et jour férié (hors sorties spéciales), sortie ornithologique avec la L.P.O. Rendez-vous au pont des Poteaux, à 
1 km de Mouzay direction Dun-sur-Meuse. Tél. : 06 83 29 25 47. 
• Chaque premier samedi du mois : marche de 10 km avec les Robinsons, ouverte à tous. Rendez-vous à 13h30 devant la salle des fêtes de
Baâlon. (03 29 80 65 23).
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• Dimanche 2 :
Equipe A : match à 15h00 au stade des Tilleuls contre Verdun.

• Samedi 8 :
U15: match à 15h30 au stade des Tilleuls contre Commercy.

• Dimanche 9 :
Equipe B : match à 15h00 au stade des Tilleuls contre Val

Dunois.
Equipe C : match à 15h00 au stade du Lycée contre Pierrefitte. 

• Dimanche 16 :
Equipe B : match à 15h00 au stade des Tilleuls contre Seuil

d’Argonne.
Equipe C : match à 15h00 au stade du Lycée contre Tilly.

• Samedi 29 :
U15 : match à 15h30 au stade des Tilleuls contre Haironville

Dimanche 30 :
Equipe A : match à 15h00 au stade des Tilleuls contre Fains.

————— ASSOCIATION SPORTIVE STENAY – MOUZAY : —————
LES MATCHES DE MAI.

- Lundi 3 : Réunion mensuelle à 20h30 au foyer Martinot.
- Samedi 15 : Rendez-vous philatélique à 10h00 au foyer
Martinot.
- Samedi 19 juin : Le Cercle Philatélique organise un
déplacement en bus au Salon du Timbre (parc floral de
Paris). Quatre catégories de participants :

• jeunes des ateliers de philatélie ou du collège 
(5 € + 3 € de cotisation au Cercle pour les autres jeunes) ;
un cadeau remis à chaque participant,

• porteurs de la carte du Cercle (10 €),
• personne accompagnante (15 €, une maximum par

jeune),

• les voyageurs libres (prix coûtant : 20 €).
Règlement à l’inscription au numéro ci-dessus.

A la suite de la Fête du Timbre des 27 et 28 février. Les
bulletins des seize gagnants de la tombola gratuite (chèques
cadeaux de 30 €) ont été envoyés à Paris, au siège de la fédé-
ration, pour participer au tirage au sort national. Dix appa-
reils photos d’une valeur supérieure à 1.000 € l’unité étaient
en jeu. Parmi les 112 villes organisatrices, Stenay a gagné
l’un de ces appareils ; nous saurons bientôt le nom de l’heu-
reux (se) bénéficiaire 

———— CERCLE PHILATÉLIQUE DE STENAY (06 81 92 25 10). ———

L’association Les Jardins d’Armelle organise son concours
annuel autour de cinq thèmes :
• Jardin ou décor chromatique,
• Challenge du potiron sculpté géant (record du monde :
766 kg, record dans les 3 Cantons : 72 kg),
• Coloquintes décorées, après séchage,
• Tomate géante (de deux à trois kilos par fruit),

• Jardin d’agrément des amateurs en herbe dans les 3
Cantons.
Achat des plants à partir du 10 mai, inscription avant le 15 mai
(2 € par thème), remise des prix le samedi 8 septembre à
17h00. 

—————————— LES JARDINS D’ARMELLE. ———————————

Madame Canonico recevra les parents le mardi 1er et le jeudi
3 juin de 15h30 à 16h45 et le samedi 5 de 9h30 à 11h00 pour
l’inscription des enfants né en 2008, ainsi que ceux nés en
2005, 2006 et 2007 non encore inscrits. Se munir du livret de

famille et du carnet de santé de l’enfant. Possibilité de prendre
rendez-vous à partir du 1er juin (03 29 80 40 45) ou à tout autre
horaire suivant convenance.

——————— INSCRIPTIONS À L’ÉCOLE MATERNELLE. ——————

ATTENTION : PURGE DU RESEAU D’EAU.

La prochaine purge du réseau d’eau potable aura lieu le : 

le mercredi 19 Mai
L’eau risque d’être troublée à la suite de ces opérations.  Les consommateurs sont invités à prendre les dis-

positions nécessaires afin d’éviter tout désagrément.
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CINEMA LUX
DE MONTMÉDY

http://cinema-montmedy.com

LA RAFLE         
(drame, historique) 

Samedi 1er (21h00), dimanche 2
(14h30), mardi 4 (21h00).

GHOST WRITER     
(thriller)

Samedi 1er (15h00),  dimanche 2
(17h30 et 20h00), lundi 3 (20h00). 

L’ARNACOEUR    
(comédie, romance)

Jeudi 6 (21h00), vendredi 7 (21h00),
samedi 8 (21h00), dimanche 9

(14h30), mardi 11 (21h00).

UNE ÉDUCATION
(drame, VO)

Samedi 8 (15h00), dimanche 9 (17h30 
et 20h00), lundi 10 (20h00). 

ALICE AU PAYS DES MERVEILLES
(aventure, famille ; pour enfants à partir de 6 ans)
Jeudi 13 (21h00), vendredi 14 (21h00), samedi 15

(15h00 et 21h00), dimanche 16 (14h30), 
mardi 18 (21h00).

SOUL KITCHEN       
(comédie)

Dimanche 16 (17h30 et 20h00), 
lundi 17 (20h00).   

L’IMMORTEL      
(policier, interdit aux moins de 12 ans) 
Jeudi 20 (21h00), vendredi 21 (21h00),

samedi 22 (21h00), dimanche 23
(14h30), mardi 25 (21h00).

MOTHER  
(drame, thriller, VO) 

Samedi 22 (15h00), dimanche 23 
(17h30 et 20h00), lundi 24 (20h00).

CAMPING 2    
(comédie) 

Jeudi 27 (21h00), vendredi 28 (21h00),
samedi 29 (15h00 et 21h00), dimanche

30 (14h30), mardi 1er juin (21h00).

L’ARBRE ET LA FORÊT    
(comédie dramatique, VO)

Dimanche 30 (17h30 et 20h00), 
lundi 31(20h00).

ÉTAT-CIVIL D’AVRIL

Les inscriptions à l’école Sainte-
Marie (rue André-Theuriet) auront
lieu sur rendez-vous auprès de
Madame Gaucher (03 29 80 31 73
ou 06 72 85 62 19). L’école propose

une classe maternelle et une école
élémentaire avec initiation aux
langues vivantes, atelier informa-
tique, éveil à la foi.

ÉCOLE SAINTE-MARIE

Le professeur de Martin, géographe,
Docteur d’État, donnera une confé-
rence à la Bibliothèque sur le thème :

Quelques réflexions sur l’évolution
climatique actuelle (le 21 à 20h30).

CONFÉRENCE À LA BIBLIOTHÈQUE

A 11h., dépôts d’une gerbe au
Monument aux Morts avec la partici-

pation des autorités locales et des dif-
férentes Sociétés.

MANIFESTATION PATRIOTIQUE DU 8 MAI

LA CODECOM, maître d’ouvrage
du site Natura 2000, organise avec
plusieurs partenaires une semaine
d’animations autour du patrimoine
naturel de la vallée de la Meuse. Au
programme : sorties nocturnes sur le
râle de genêts, expositions sur la

chauve-souris, les milieux humides,
balade nautique entre Dun et Stenay,
rallyes nature, ateliers de sensibilisa-
tion à la pêche, concours photo…
Renseignements à l’Office de
Tourisme et à la CODECOM.

LA NATURE EN FÊTE AVEC NATURA 2000.

Une permanence des Impôts aura
lieu en mairie 

le mardi 18 mai de 9h00 à 12h00
et de 13h30 à 16h30.

PERMANENCE DES IMPÔTS

• Jusqu’au 09 : Exposition Les nou-
velles acquisitions du Musée de la
Bière, ouverte tous les jours de 10h00
à 18h00 heures, entrée gratuite.

• Les 08 et 09 : Portes ouvertes de
10h00 à 18h00. Entrée gratuite. 

• Le 15 : Nuit des Musées. Visite libre
de 18h00 à 22h00. Entrée gratuite. 

• Du 17 au 24 : Exposition La chau-
ve-souris de Lorraine (Semaine

Natura 2000 La nature en fête). 

• Du 20 au 27 : Atelier théâtre de la
Cité Scolaire de Stenay. Pièce de
théâtre jouée par les élèves à l'Espace
Culturel du Musée (représentations
sur réservation).
• Le 21 : Conférence à 20h00 sur les
chauves-souris (Semaine Natura
2000). 

AU MUSÉE DE LA BIÈRE

NAISSANCES : 
Luna FLEURENCE 
Nohlann SCHMUTNIG 

DECES : 
Huguette DEROUARD Veuve PERARD 

Jean OSSOTOFF 
Marie GREGOIRE Veuve CADRONET 
Roland BAUDOT 
Marguerite CANARD Veuve DEMACON 
Marie DUCROCQ Veuve CHAMILLARD 
Simone ABDRE Veuve LAURENT 
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GARDES DE MAI
• Du 1er (9h00) au 03 (8h30)

Pharmacie Bouché
Damvillers

• Du 07 à 19h00 au 10 à 08h30
Pharmacie LAURENT

Stenay

• Du 12 à 19h00 au 14 à 8h30
Pharmacie BOUCHÉ

Damvillers

• Les 15 et 16
Pharmacie de la Place

Montmédy
• Du 22 au 24

Pharmacie du Val Dunois
Dun-sur-Meuse
• Les 29 et 30

Pharmacie des Arcades 
Stenay

ATTENTION : EN SEMAINE, LE REPONDEUR DE
VOTRE PHARMACIEN DONNE 
LA PHARMACIE DE GARDE !

Pharmacie du Val Dunois
17, Rue de l'Hôtel de Ville
55110  DUN-SUR-MEUSE

Tél : 03 29 80 90 36

Pharmacie des Arcades
16, Place Raymond Poincaré

55700 STENAY
Tél : 03 29 80 30 28

Pharmacie LAURENT
Place de la République

55700 STENAY
Tél : 03 29 80 30 70

Pharmacie de la Place
9, Rue Mabille

55600  MONTMEDY
Tél. : 03 29 80 11 34

Pharmacie MARC
15, Rue Mabille

55600 MONTMEDY
Tél. : 03 29 80 10 38

Pharmacie BOUCHÉ
35, Rue Carnot

55150  DAMVILLERS 
Tél. : 03 29 85 60 29

Ü SOUS RESERVE 
CHANGEMENTS POSSIBLES 

AU COURS DU MOIS.

MEDECINS
Dr DIDOT 03 29 80 36 40
Dr OLIVIER 03 29 80 32 00
Dr THINUS 03 29 80 33 22

AMBULANCES

Sté BECHAMP-LOLLIER
55700 STENAY

Tél. : 03 29 84 55 57

Ambulances CHEVANCE
55700 INOR

Tél. : 03 29 80 27 27

Ambulances DELSAUT
55700 BEAUCLAIR
Tél. : 03 29 80 68 06

TAXIS DU NORD MEUSIEN
13, rue de la Petite Fontaine

55700 LANEUVILLE S/Meuse
Tél. : 03 29 80 41 44

INFIRMIERES
Mesdames CLAUDEL, 

DI MARCO et SERVAIS
Rés. Vauban – 55700 STENAY

Tél. : 03 29 80 48 47

Madame PRADARIES
28, Rue du Gal de Gaulle 55700 STENAY

Tél. : 03 29 80 40 32

DENTISTES

Franck AUTIER
9, place Jean Ancel - STENAY

Tél. : 03 29 80 32 48

Jacques POINDRON
6, rue Docteur Sauce - STENAY

Tél. : 03 29 80 35 90

DIETETICIENNE

France DIHARS
8, rue du Petit Lavoir

HALLE-Sous-les Côtes
Tél. : 06 73 51 75 36 / 03 29 84 59 04

KINES
Jean-Marc BASTIN

Résidence Vauban - STENAY
Tél. : 03 29 80 49 49

Denis VILLARET 
11, rue Chanzy - STENAY

Tél. : 03 29 80 63 72

Stéphanie PRUDHOMME
et Eloïse CHEVALIER

4, rue Général de Gaulle - STENAY
Tél. : 03 29 86 31 42

PODOLOGUE

Christophe HERMENT
10, Résidence Vauban

55700 - STENAY
Tél. : 03 29 80 45 73

ORTHOPHONISTES
Clotilde CAILLET-GIPEAUX

31, place de la République
55700 – STENAY

Tél. : 03 29 80 48 77

Martine EVRARD
10, Résidence Vauban

55700 – STENAY
Tél. : 03 29 80 38 18

VETERINAIRES
MM EVRARD, RAPPE et SARLET

Vétérinaires associés
2 bis, rue Ouvrage de Villy 

55700-STENAY
Tél. : 03 29 80 62 19

M a i  2 0 1 0

SERVICE MEDICAL DE GARDE :

Nuits - jours fériés – week-end (du samedi midi au lundi 8h00),
En cas d’urgence, appelez le N° unique

0000   8888 2222 0000   3333 3333   2222 0000   2222 0000
SI URGENCE VITALE, APPELER LE 11115555

P H A R M A C I E N S
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A VOTRE
SERVICE

POUR LE PROCHAIN BULLETIN, PENSEZ À DEPOSER
VOS ARTICLES AVANT LE 19 MAI.

ATTENTION !  : Certaines dates peuvent changer.
Renseignez-vous avant toute démarche.

• MAISON DES SERVICES
Résidence Vauban - 55700 STENAY
Tél. : 03 29 80 26 81 - Fax : 03 29 80 26 82

Lundi : de 8h30 à 12h. et de 13h30 à 17h. Mardi : de 8h à 12h. et de 13h30 à 16h.30

Mercredi : de 9h. à 12h00 et de 13h30 à 17h00 Jeudi : de 8h. à 12h00 et de 13h30 à 16h.30

Vendredi : de 8h30 à 12h. et de 13h30 à 17h.

Email : maisondesservices@stenay.com 

M a i  2 0 1 0

SOCIAL – RETRAITE – LOGEMENT 

• A.D.A.P.A.H. (03 29 79 05 84) : Le lundi et
le mercredi de 08h00 à 12h00 et de 13h30 à
17h00, et le vendredi de 08h00 à 09h30 et de
13h30 à 17h00. 
• A.D.M.R. : Le lundi matin de 8h00 à 12h00.
• A.G.R.R. (service retraite) : Se renseigner à la
Maison des Services. Prendre rendez-vous au
03 87 37 79 90. 
• A.M.I.E. : Le lundi de 08h45 à 12h00, le
jeudi de 08h45 à 12h00 et de 13h45 à 17h00 et
le vendredi de 13h30 à 17h00. 
• AMIVIE : Le lundi de 13h30 à 16h30 et le
mercredi de 09h00 à 12h00 (Renseignements :
06 25 47 63 01).
• C.A.U.E. : Le jeudi 15 à 9h00. Un architecte
est mis gratuitement à la disposition des parti-
culiers, sur rendez-vous (03 29 80 26 81). Se
renseigner à la Maison des Services
• CENTR'AID (soins aux toxicomanes) : Le
jeudi 20 de 10h00 à 12h00 (sur rendes-vous).
• C.I.C.A.S. (retraites complémentaires) : Pas
de permanence à Stenay. Renseignements au
0820 200 015. 

• C.R.A.M. (service retraite) : 4e mardi du
mois sur RV au 0821 10 54 10. 
• PERMANENCES D’URBANISME : Les
jeudis de 13h30 à 16h30 - De préférence sur
rendez-vous au 03 29 85 19 71.
• I.L.C.G. – Instance Locale de Coordination
Gérontologique : le dernier vendredi du mois,
de 09h00 à 11h00 en Mairie. 
• MAISON DE L’ADOLESCENT : Se ren-
seigner au 06 88 87 27 25.
• SÉCURITÉ SOCIALE : Le vendredi de
09h30 à 12h00. Borne de remise à jour « Carte
Vitale » en pharmacie. 
• S.S.I.A.D. : Le jeudi matin de 8h00 à 12h00.

ACCES AU DROIT

• CEDIFF (Information juridique en droit
privé) : Le mardi 11 de 13h30 à 16h30 et le
lundi 19 de 14h00 à 17h00. 
• CONCILIATEUR DE JUSTICE : Les per-
sonnes doivent envoyer un courrier à Mr.
Gabriel – 6 b, rue Fort de Vaux à Verdun pour
expliquer le litige. Il leur répond ensuite avec
une date de permanence à Stenay.

• Défense des Consommateurs (Familles
Rurales) : Se renseigner à la Maison des
Services.

VIE ASSOCIATIVE

• FAMILLES RURALES – Se renseigner à la
Maison des Services.

EMPLOI – FORMATION

• PÔLE EMPLOI : Se renseigner à la Maison
des Services ou contacter le Pôle Emploi de
Verdun (3949). Offres consultables sur place,
actualisées le mercredi.
• ASSEDIC : Pas de permanence à Stenay.
Renseignements au 39 49 (numéro unique, ne
fonctionne que d'un fixe), ou sur www.assedic.fr 
• KIOSQUE INFORMATION JEUNESSE :
En libre accès au Foyer des Jeunes. 
• MISSION LOCALE DU NORD MEU-
SIEN : Les mardis, mercredis et vendredis de
09h30 à 12h00 et 14h00 à 17h00, sur rendez-
vous au 03 29 86 25 26.
• POINT EMPLOI : Les lundis et vendredis
de 14h00 à 16h00.

CENTRE MEDICO-SOCIAL
Rue de l’Hôpital – 55700 STENAY

Tél. : 03 29 80 32 34

• CENTRE TABACOLOGIE / ALCOOLOGIE :
Le jeudis 27 mai.
• CROIX BLEUE : Permanence d’accueil et
d’écoute sur la prévention de l’alcoolisme le
3ème jeudi du mois de 14h00 à 16h00.
• PLANNING FAMILIAL : Sur rendez-vous.
Informations possibles au 03 29 80 32 34 du
lundi au vendredi.

MAISON DU PARC.
B.P. 67 – 55700 STENAY  

Tél. : 03 29 80 39 08

Voir page 3.

DIVERS

• A.P.A.P.H. DU NORD MEUSIEN : C.I.T.L.
(03 29 80 37 49).

• BIBLIOTHEQUE POUR TOUS : Le lundi
de 14h30 à 16h30, le mercredi de 15h00 à
18h00, le vendredi de 10h00 à 12h00, le same-
di de 14h00 à 17h00.
• C.F.D.T. – PRUD’HOMMES ET
RETRAITES INTERPROS : Les 1er et 3ème
mercredis du mois de 17h00 à 18h30
3, Rue Chanzy – Stenay. 
• CGT – droit du travail : Le vendredi de
10h00 à 12h00 (mairie).
• CLUB DES ANCIENS : Tous les jeudis de
13h30 à 18h00 (Résidence Vauban)
• C.M.P.P. : Du lundi au jeudi de 8h30 à 12h00
et de 13h00 à 17h30.
• ECOLE DE MUSIQUE : Permanence du
lundi au vendredi de 9h00 à 11h0 et le mercre-
di de 9h00 à 12h00 – Rue Chanzy. En cas d’ab-
sence, s’adresser à la Maison des Services au
03 29 80. 26 81.
• FITNESS : Mardi de 18h00 à 19h00 et jeudi
de 18h15 à 19h15 (renforcement musculaire),
jeudi 19h15 à 20h15 (step).
• MUSEE DE LA BIERE : Ouvert tous les
jours de 10h00 à 18h00.
• OBSERVATOIRE DU LOGEMENT : Tous

les jours de 08h30 à 11h30 et de 14h00 à 16h30
à la CODECOM (03 29 80 31 81).
• OFFICE DE TOURISME : Du lundi au
samedi de 10h00 à 12h00 et de 14h00 à 17h00
(03 29 80 64 22). _
• PEPINIERE D’ENTREPRISES : APPUI
CREATION D’ENTREPRISES www.stenay-
eco.fr  – Chemin des Groseilliers – Tél. : 03 29
80 38 38.
• PERMANENCES DU MAIRE ET
CONSEILLER GENERAL : Samedi 15-22
et 29 mai.
• SALLE SOUVENIR SAINT DAGOBERT
Du lundi au vendredi de 9h00 à 12h00 et de
15h00 à 17h00.
• U.N.C.A.F.N. : 7, avenue des Ardennes (03
29 80 36 45).
• YOGA : Chaque jeudi de 18h00 à 19h00
(Foyer Martinot).
• MESSE : Le dimanche à 10h00 en l’église
paroissiale.
• MISSION EVANGELIQUE : Assemblées
suspendues.

 




